
Le cycle de formations se structure autour du référentiel EcoQuartier qui établit les bases de la notion de

projet intégré et durable. Il se décline de la manière suivante :

Collectivités en milieu rural, centres-bourgs, villes moyennes, grandes villes, métropoles : chaque
territoire, quel que soit sa taille, son histoire, son contexte, est en mesure de s’engager vers un projet de
territoire plus responsable et solidaire. Le référentiel EcoQuartier est élaboré autour de 4 dimensions et de
20 engagements. Le nouveau guide de l’aménagement durable basé sur ce référentiel a pour vocation
d’interroger et de guider l’ensemble des acteurs tout au long du projet.

Les formations complémentaires pour enrichir le projet

Les essentiels de l’aménagement durable

Les formations structurantes pour faire du projet autrement
Gouvernance et stratégies de projet

Cadre de vie et usages Développement territorial Environnement et Climat

• Stratégies, acteurs et outils de l’aménagement durable (Urbax EcoQuartier) – n° 23-3676

• Articuler aménagement durable et planification – n° 23-234

• Montage économique d’un projet d’aménagement durable – n° 23-235

• Définir sa stratégie d’évaluation et d’amelioration continue – n° 23-2702

• Impulser la participation citoyenne dans un projet d’aménagement durable : Faire ensemble ! n° 23-236

• Porter une ambition 
environnementale dans un 
projet d’aménagement 
durable (second semestre 
2023) – n° 23-233

• Construction durable et 
optimisation des ressources
(second semestre 2023) 
n° 23-4232
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•Sensibilisation à l’aménagement durable et à la démarche EcoQuartier (modulable dans sa durée, 
adaptable à différents publics et territoires : outre-mer, insularité, ruralité, PNR, …) avec visite de terrain –
n° 23-232
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Le cycle de formations à l’accompagnement 
des projets d’aménagement durable

• Aménagement durable 
favorable au bien-être et
à la Santé 
n° 23-3303
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Les actions du cycle de formations EcoQuartier se déclinent cette année en plusieurs modules existants

déployés dans le territoire national, bâtis pour correspondre aux attentes des acteurs de l’aménagement durable,

collectivités, services de l’Etat et partenaires.

Compte tenu du contexte de crise sanitaire et de la généralisation du télétravail, les formations ont toutes été
adaptées au format numérique et peuvent être déployées en présentiel, en distanciel ou en hybridation.

Des visites de 
sites, 

d’opérations 
commentées et 

analysées 
ensemble

Formations 
gratuites et 
ouvertes à 

tous

Participants et 
intervenants 
diversifiés

Une mise en 
contexte des 

sujets abordés

Toutes les informations nécessaires (programme, formulaire d’inscription) sont sur le site EcoQuartier, rubrique 

« Formations » : http://www.ecoquartiers.logement.gouv.fr/formations/

Des retours 
d’expériences 
par des pairs


